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Un pic de dépenses sociales
en 2040

~ ~
LE RESUME

Les dépenses de l'État en
pensions et en soins de
santé vont continuer à

augmenter avant de se
stabiliser à l'horizon 2070.

MATHIEU COLLEYN

Qu'il soit considéré comme un pré-
cieux outil ou un simple élément in-
dicatif, le rapport annuel du Comité
d'étude sur le vieillissement (CEV)
œuvrant au sein du Conseil supé-
rieur des finances guide les poli-
tiques du gouvernement fédéral.
Son édition 2018,présentée hier de
concert avec le ministre des Pen-
sions, Daniel Bacquelaine (MR),
pousse la prospective jusqu'à l'hori-
zon 2070 où 13,5millions de per-
sonnes vivront en Belgique.Une pre-
mière. IIII ne s'agit pas de prédictions
mais bien de perspectives macro-écono-
miquesJ), a tenu à baliser Philippe
Donnay, vice-président du CEV.Ces
perspectives sont encourageantes
selon Daniel Bacquelaine, tant au ni-
veau du coût budgétaire du vieillis-
sement de la population, essentiel-
lement pris en charge par le budget
fédéral, qu'au niveau de l'évolution
du risque de pauvreté pour les pen-
sionnés. Ce sont les deux sujets ma-
jeurs du rapport et ils font marquer
deux bons points au gouvernement
Michel en matière de pensions, a es-
timé le ministre de façon attendue.

Les dépenses de
chômage compensent
Cen'est pas une surprise, vu les évo-
lutions démographiques que
connaît la Belgique, le coût du vieil-
lissement va continuer à augmenter
dans les décennies à venir. Jusqu'à

Dans un contexte de
croissance modérée, la

diminution des dépenses
en ch6mage et allocations

familiales amortit le coût du
vieillissement, selon te

Conseil d'étude sur

le vieillissement

L'augmentation du nombre
de femmes sur le marché

du travail fait reculer
le risque de pauvreté chez

les pensionnés.

atteindre un sommet en 2040, avec d'entre eux pouvaient craindre des
28,7%du PIB (il était de 25.,1%en revenus inférieurs au seuil de pau-
2017).Une projection basée sur une vreté un pourcentage descendu à
prévision de cr?i,ssance .m~dérée 13,7%'en2016 pour un seuil établi à
(1.,5~).D~ns la pe~ode qUlSUlt, une 1.139euros par mois. Cette évolution
dnmnutlOn contmue est attendue est notamment liée à la hausse des
pour atteindre 27%du PIBen 207? allocations minimum pour les per-
Entre 2017 et 2~40, ce sont l~s de- sonnes âgées, initiée parle Pacte des
pens,es e~ pensl.ons et ~n soms de générations. Pour les mêmes rai-
sante qUl nournssent 1augmenta- sons cette baisse du risque de pau-
tion prévue. Ceci étant dû à la pro- vreté vacontinuer jusqu'en 2050, in-
po~ion croissante de p,~rso~nes dique le rapport du CEV.Lespara-
agee;, de p,lusde 6~ans (1 age legal mètres qui déterminent les
de depart ~ la PAen;lOn) pa~ rapport augmentations d'allocations so-
la population agee de 18a ~6 an:, dales pour lespensionnés vont aug-
((Parcontre, au cours de cette m:me pe- men ter plus vite que les salaires et le
rio~e, l'ensembl~ de~ autres, depenses seuil de pauvreté jusqu'au milieu
soswles, enpa';hculle~ les depel~s.es de des années 2030, précise encore le
chom~ge ~t ~ al~ocahOl:s famll~al:s, CEV.Lerattrapage des pensionsd'm-
cont:z?~e a redulre le,cout budgetazre dépendants par rapport à celles des
du VieIllissement/l, re1evele CEV.Cette salariés et la revalorisation de la
baisse est évaluée à 1,7 point de Grapa, participent à cette évolution.
pourcentage du PIB.

Entre 2040 et 2070, ce coût bud-
gétaire du vieillissement devient né-
gatif (-1,7point de pourcentage du
PIB),notamment en raison de la sta-
bilisation du rapport entre le nom-
bre de pensionnés et d'actifs. IID'au-
tre part, les allocations sociales sont re·
valorisées selon les paramètres du Pacte
des générations qui évoluent moins ra-
pidement que la croissance des salaires
et du PIB au cours de cette période", re-
lève encore le Comité d'étude sur le
vieillissement.

Deson côté, le risque de pauvreté
rencontré par les pensionnés est en
cours de stabilisation. En 2005. 20%

Les pensions de veuve
diminuent
Autre facteur: la croissance du nom-
bre de femmes sur le marché du tra-
vail. Elles connaissent une carrière
plus longue et viennent renforcer le
total de pensions touchées par les
ménages. Pour les femmes isolées,
l'évolution est tempérée par la dimi-
nution du nombre de pensions de
veuves en raison de la diminution
du nombre de mariages.

Le(EV rappelle que le risque de
pauvreté augmente de manière
spectaculaire pour lesménages mo-
noparentaux. Pour 2016, il atteint
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39,7%pour une moyenne nationale Il faut noter que cette étude ne (tElles'accompagnera de la suppression
de 15,9%. Cette dernière correspond tient évidemment pas compte de la des régimes spéciaux», a précisé Da-
au risque pour les 65 ans et plus réforme dite des métiers pénibles nie! Bacquelaine qui chiffre cette
mais monte à 18,8% si ces plus de 65 sur laquelle le gouvernement fédé- suppression à plus de 16 milliards
ans vivent seuls. raI n'a pas encore trouvé d'accord. d'euros.

,
Les dépenses sociales
exprimées en pourcentage
du PIBà l'horizon 2040.
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